CFS: 2008/4 : ALLIANCE INTERNATIONALE CONTRE LA FAIM
I. INTRODUCTION 
L’Alliance internationale contre la faim (AICF) a été officiellement créée lors de la Journée mondiale de l'alimentation, le 16 octobre 2003. Ses membres fondateurs sont, entre autres la FAO, le Fonds international de développement agricole (FIDA), le Programme alimentaire mondial (PAM), Bioversity International, pour le compte du Groupe consultatif pour la recherche agricole internationale (GCRAI), ainsi que des ONG internationales oeuvrant dans ce domaine et ayant des activités à Rome.

Depuis sa création, l’AICF rend compte régulièrement de ses activités au Comité de la sécurité alimentaire mondiale (CSA). (para 1-5)
II. STRATÉGIE DE MOBILISATION DES RESSOURCES

A. LE PROCESSUS

La stratégie de mobilisation des ressources a été formulée moyennant un processus consultatif parmi les Représentants des membres fondateurs et a donné lieu à l’élaboration d’un rapport d’étape.

Après la présentation de ce rapport, trois groupes de travail subsidiaires ont été mis en place pour examiner les questions stratégiques, la mobilisation des ressources et les liens entre l’AICF et les alliances nationales contre la faim. Leurs conclusions et les résultats d’une enquête auprès des alliances nationales sont exposés dans une version préliminaire de la stratégie de mobilisation des ressources.

Ce processus a permis aux membres de parvenir à un large consensus sur des questions essentielles en rapport avec l’avenir de l’AICF. La version finale de la stratégie de mobilisation des ressources, amendée en tenant compte de ces observations, a été mise à la disposition de l’ensemble des pays membres en janvier 2008. (para 6-8)

B. RECOMMANDATIONS

Le rapport, qui a été approuvé par les membres du Groupe de travail, contient les principales recommandations suivantes: 

- Confirmation d’engagement: les dirigeants des organisations ayant leur siège à Rome devraient publier une déclaration commune confirmant leur engagement vis-à-vis de l’Alliance 

- Portée de l’Alliance: l’Alliance ne doit pas se concentrer uniquement sur la faim, mais aussi aborder des problèmes relatifs à la faim et à la malnutrition et leurs répercussions sur la grande pauvreté.

- Composition élargie: L’Alliance doit prendre des mesures pour s’agrandir en accueillant l’ensemble des principaux intervenants de la scène internationale : organisations pertinentes du système des Nations Unies, des ONG internationales et grandes fondations internationales oeuvrant dans le domaine de l’agriculture, de la sécurité alimentaire, de la nutrition et de la pauvreté.

- Sensibilisation mondiale: L'AICF devrait élargir ses activités de sensibilisation mondiales, en ciblant les grandes rencontres internationales ainsi que d’autres évènements internationaux revêtant une pertinence particulière dans ses domaines de compétence
- Appui aux alliances nationales: L’AICF devrait prendre des mesures pour étoffer le réseau des alliances nationales contre la faim tant dans les pays en développement que dans les pays développés. Elle devrait fournir des dons pour renforcer les capacités des alliances nationales des pays en développement et encourager la coopération entre alliances nationales. 
- Création d’une structure permanente de gouvernance pour l’AICF: Une condition préalable pour que l’AICF accueille de nouveaux membres serait que le Groupe de travail de l’Alliance soit remplacé par une structure à deux niveaux. Celle-ci consisterait en un forum des membres, qui se réunirait habituellement de manière             « virtuelle » et aurait pour fonction d’élire les membres d’un comité consultatif composé de quinze membres au plus. En attendant que le forum des membres soit opérationnel, un comité consultatif intérimaire serait établi 
Il a par ailleurs été recommandé, au titre de la stratégie de mobilisation des ressources, que l’AICF cherche des ressources supplémentaires pour pouvoir donner suite à ces recommandations. Le coût total du programme biennal proposé est de 2,5 millions d’USD. (para 9-10)
III. ACTIVITÉS DE SUIVI
L’AICF a pris les mesures suivantes pour répondre aux principales recommandations de la stratégie de mobilisation des ressources:

A. CONFIRMATION D’ENGAGEMENT VIS-À-VIS DE L’ALLIANCE


B. ACCUEILLIR DE NOUVEAUX MEMBRES

Lors de la Conférence de haut niveau de la FAO sur la sécurité alimentaire mondiale, le Secrétariat s’est réuni avec des représentants d’organisations susceptibles de devenir membres et il suivra de près l’évolution des relations engagées suite à ces premiers contacts. 

C. MIEUX SENSIBILISER AU NIVEAU MONDIAL À L’OCCASION DE CERTAINS ÉVÉNEMENTS DE PREMIER PLAN

Depuis début 2008, l’Alliance intensifie son travail de sensibilisation au plan international. Le site web de l’Alliance est devenu une source de référence de plus en plus pertinente pour le travail de sensibilisation ainsi que d’information des alliances nationales contre la faim. (para 11-16)

D. ACCROÎTRE LE NOMBRE D’ALLIANCES NATIONALES ET RENFORCER LEUR CAPACITÉ DE SENSIBILISATION

Actuellement, environ 25 autres alliances nationales contre la faim sont en cours de création, à divers stades d’avancement et 23 autres sont en activité, constituant les meilleurs avocats en faveur de la création de nouvelles alliances. De plus en plus, les alliances nationales se soutiennent mutuellement dans leurs activités. (para 17-18) 

E. MOBILISATION DE RESSOURCES

Le Secrétariat a présenté une demande de ressources à la Fondation pour les Nations Unies afin de renforcer les capacités de sensibilisation des alliances nationales contre la faim. Des réunions préliminaires ont par ailleurs été organisées avec plusieurs représentants permanents sur les possibilités de soutien financier bilatéral. (para 19-21)


IV. QUESTIONS DEVANT ÊTRE EXAMINÉES PAR LE COMITÉ DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE MONDIALE
Le CSA est invité à faire part de ses observations sur ce rapport et à formuler des avis sur l’évolution future de l’AICF. Il est invité, en particulier, à se pencher sur deux questions et à fournir des recommandations sur deux questions :

- la nécessité d’augmenter les ressources en faveur de l’AICF afin de lui permettre de répondre aux attentes de ses membres : bien que le Secrétariat recherche des nouvelles sources de financement, il est possible que les fonds ne suffisent pas à répondre aux besoins d’une Alliance plaidant efficacement en faveur d’un monde libéré de la faim et de la malnutrition. L’AICF invite donc le CSA à lui communiquer des propositions quant à d’éventuelles sources de financement supplémentaires.
- l’établissement d’une structure de gouvernance plus pérenne : il est essentiel de créer une structure de gouvernance permanente pour l’AICF, qui remplace le Groupe de travail de l’Alliance internationale. Les dispositifs proposés donneraient à l’Alliance plus d’indépendance, en permettant à ses membres de jouer un rôle actif dans la définition des politiques de l’AICF. En outre, il est noté dans la stratégie de mobilisation des ressources que, même si l’Alliance continue à informer officiellement le CSA de ses activités pour garantir la reddition de comptes au plan international, ses membres partagent l’idée que le Secrétariat doit être redevable de comptes au premier chef envers ses membres et non envers l’institution qui l’accueille. Le Comité souhaitera peut-être formuler des observations sur les dispositifs organisationnels proposés. (para 22-25)
